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Objet : 
Le présent document a pour objet de définir les exigences industrielles applicables en matière de 
qualité à tous les Fournisseurs pour la fabrication de produits dits Aéronautiques.  
Si nécessaire il est complété par les exigences relatives à la mise en oeuvre de procédés 
particuliers.  
Il s’applique aux Commandes et contrats passés par Malouvis pour tous les articles dits « Aero ». 
La mention « AERO » se trouve dans la désignation des articles concernés.  
Ce document est applicable aux fabricants comme aux distributeurs. 

 

2. Documents applicables terminologies.  
 

« AMDEC » : Analyse des Modes de Défaillance des Effets et des Criticités  
« DD » : Dossier de Définition  
« DFC » : Dossier de Fabrication et de Contrôle   
« DGA » : Délégation Générale de l’Armement  
« DGAC » : Direction Générale de l’Aviation Civile  
« EASA » : European Aviation Safety agency 
« FAI » : First Article Inspection (revue de premier article)  
« OSAC » : Organisme pour la Sécurité de l’Aviation Civile  
« SPC » : Statistical Process Control  
 

 

2.1. Organisme de surveillance 
 
Normes et réglementation   Reference  
Exigences OTAN d’assurance de la qualité 
pour la conception, le  
développement et la production  

AQAP 2110 D 2120D 

Evaluation de la conformité – Déclaration de 
conformité du fournisseur – Partie 1 : 
Exigences générales  
Evaluation de la conformité – Déclaration de 
conformité du fournisseur – Partie 2 : 
Documentation d’appui  

NF EN ISO/IEC 17050-1  
NF EN ISO/IEC 17050-2  

Système de management de la qualité  ISO 9001  
Signature électronique des documents 
d’attestation de conformité  

RG Aéro 000-89  

Système de management de la qualité – 
Modèle de système qualité des fournisseurs de 
l’aéronautique et du spatial  

AS 9100 / EN 9100 / JS 9100  

Système qualité – Revue de premier article  AS 9102 / EN 9102 / JS 9102  
Système de management de la qualité – 
Management de la variation des 
caractéristiques clefs  

AS 9103 / EN 9103 / JS 9103  

 

 
3. Exigences générales   

3.1. Système Qualité   
Au minimum, le Fournisseur dispose d’un système d’assurance qualité, certifié par un organisme 
accrédité, répondant aux exigences du système de management de la qualité ISO 9001.  
Etant donné que les fournitures livrées correspondent au marché Aéronautique, le fournisseur dispose ou doit 

s’engager dans une démarche de certification de son système d’assurance qualité, répondant aux exigences 

du Modèle de Système Qualité des Fournisseurs de l’Aéronautique et du Spatial EN 9100 / AS 9100 / JS 
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9100 (ou EN 9120 pour les distributeurs) ou aux exigences OTAN d’assurance de la qualité pour la 

conception, le développement et la production AQAP 2110. 

 

 
 
 

3.2. Organismes de surveillance   
Les organismes de surveillance sont : la Délégation Générale de l’Armement (DGA), l’Agence 
Européenne de Sécurité de l’Aviation (EASA), l’autorité fédérale de l’aviation civile américaine 
(FAA), la Direction Générale de l’Aviation Civile française (DGAC).  
Le fournisseur :  
- respecte les clauses de surveillance incluses dans les Commandes relatives à des Fournitures 

surveillées par ces organismes,  
- autorise l’accès de ses établissements à ces organismes ou à leurs représentants (OSAC pour la 

DGAC par exemple),  

- favorise en toute transparence tout audit, sondage, enquête demandé par ces organismes et leur 

communique notamment toute information technique pertinente dans le cadre de l’action de 
surveillance menée,  

- informe l’acheteur des mesures qu’il serait amené à prendre dans ce cadre.  

 
3.3. Déclinaisons des exigences 
Le Fournisseur répercute à ses propres Fournisseurs les exigences exprimées dans le présent 
document. Il s‘assure de leur prise en compte effective par ces Fournisseurs.  
Le Fournisseur s’engage formellement sur sa conformité aux exigences du présent document en nous 

renvoyant un exemplaire signé. 

 

3.4. Sécurité – Environnement - Ethique 
Dans le cadre d’une démarche Santé, Sécurité, Environnement, le Fournisseur s’engage à :  
- respecter la réglementation en vigueur dans le pays en matière de Santé, Sécurité, 

Environnement, et sensibilisé à l’importance d’un comportement éthique.  

- nous alerter dans le cas de Fournitures pouvant avoir une incidence sur la Santé et la Sécurité 

du personnel,  

- nous alerter dans le cas de Fournitures pouvant avoir un impact Environnemental,  

- nous informer s’il s’engage dans la mise en place d’un système de management de la Santé, 

Sécurité et de l’Environnement.  
 

3.5. Amélioration continue 
Le Fournisseur met en place et maintient un processus d’amélioration continue basé sur des 
méthodologies reconnues (PDCA, etc.) permettant d’atteindre les objectifs de performance 
(ponctualité, qualité, cycle, coûts). 
 

3.6. Suivi des performances  
Un suivi des performances est réalisé sur la base du respect des délais et des non conformités 
Celles-ci sont envoyées annuellement par l’approvisionneur.  
- des Non Conformités rencontrées sur le produit en production ou après livraison et de leurs 

causes racines,  

- des actions correctives, préventives et plans de progrès associés à ces constats.  
Il communique ces bilans, soit lors de réunions de suivi, soit à une périodicité fixée en commun 
accord entre les deux parties.  
Le Fournisseur et ses propres Fournisseurs acceptent des audits, au cours desquels sont 
notamment analysées les preuves du bon respect des exigences exprimées par le présent 
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document, en toute transparence, autorisent l'accès de ses établissements aux représentants de 
Malouvis et de ses propres clients et fournissent les preuves demandées.  
Le Fournisseur communique à Malouvis et sur sa demande, les résultats des audits qu’il aura 
réalisés auprès des Fournisseurs sollicités dans le cadre de ses Commandes 
 
3.7. Management  
Pour chaque commande de nouveau produit, le Fournisseur présente à MALOUVIS la prise en 
compte des exigences techniques, logistiques, documentaires.  
MALOUVIS peut organiser des rencontres pour partager la vision des indicateurs de 
performances. Le Fournisseur propose des solutions d’amélioration à tous problèmes ainsi 
rencontrés. 
 
4. Exigences d’assurance Qualité  

4.1. Dispositions générales   
4.1.1. Fournitures et moyens   
Le Fournisseur utilise des infrastructures et des procédures garantissant la protection des 
Matières et des Fournitures et la conservation de leur conformité.  
Le Fournisseur maintient les moyens utilisés (machines, outillages, bancs de test, etc.) pendant la 
durée d’exécution des Commandes et 2 ans au-delà, qu’ils soient sa propriété ou non.  
Commentaire : un changement de moyen (suite à panne ou obsolescence) doit être traité en tant 
que changement industriel.  
Le fournisseur met en oeuvre des vérifications pour empêcher l’achat de produits contrefaits. 
 
4.1.2. Gestion des risques   
Le Fournisseur analyse tous les risques pouvant perturber son processus industriel. Cette analyse 
couvre les risques en développement et les risques industriels en production propres à la 
Fourniture, aux Matières et aux procédés mis en oeuvre. Ceci peut être fait en utilisant une 
méthodologie d’analyse de criticité (AMDEC ou équivalente).  
Cette analyse doit prendre en compte les risques accidentels pouvant survenir soit sur son (ses) 
site(s) industriel(s) soit sur ceux de l’un quelconque de ses Fournisseurs clés, et susceptibles 
d’entraîner l’interruption de livraison.  
Il normalise, teste et met à jour un plan d’urgence ou de reprise d’activité (incluant des mesures de 
prévention/protection) pour garantir la continuité de ses livraisons.  
MALOUVIS se réserve le droit de demander la liste des principaux risques identifiés ainsi que les 
plans d’action engagés pour les traiter et de procéder, ou faire procéder. 
 
4.1.3. Matières 
Le Fournisseur connaît et respecte la réglementation en termes de contrôle des exportations et de 
la destination finale (Export Control). (Pour les fournisseurs étrangers de composants et ou pièces 
de mécanique) 
Le Fournisseur doit informer MALOUVIS de toutes restrictions relatives à l’exportation des produits 
et ou composants. 
Toutes les matières ou composants qui transitent par les USA ou avec des contrats en US 
Dollards doivent faire l’objet d’une analyse des contraintes liées au contrôle des exportations. 
Le fournisseur formulera une alerte en cas de changement de classification de matière 1er ou 
composants achetés  
Le Fournisseur n’utilise que des matériaux et ingrédients neufs et dont la date de péremption n’est 
pas dépassée. 
 
 
4.2. Gestion de configuration 
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Le Fournisseur possède un système de gestion de configuration décrivant les éléments gérés en 
configuration ainsi que les principes adoptés pour leur évolution.  
Le Fournisseur prend en compte les documents nécessaires à la réalisation de la Commande aux 
derniers indices qui lui ont été mis à disposition.  
Le Fournisseur fait une étude justificative de « non-régression » (conservation des performances 
acquises avant l’introduction de l’évolution) pour toute évolution ayant un impact sur 
l’interchangeabilité et la maintenance de la Fourniture. Il obtient l’accord préalable écrit de 
MALOUVIS avant toute application. 
Le Fournisseur gère en configuration les éléments suivants :  
- données fournies par MALOUVIS: spécifications industrielles, données contractuelles, etc.  

- les différents éléments du DFC,  

- l’ensemble des éléments complémentaires du Dossier Industriel,  

- les preuves et rapports de validation,  

- les documents livrables ou livrés à MALOUVIS.  
 
Les documents fournis ou livrables à MALOUVIS sont disponibles dans la langue du destinataire 
ou, à défaut, en anglais. (Pour les fournisseurs étrangers) 
 
4.3. Assurance Qualité en production série   
Le Fournisseur possède un dossier industriel établi au cours de l’industrialisation et comportant :  
le DD (ou la spécification technique) validé par MALOUVIS,  

la liste des Sources (fabricants) qualifiés des Matières,  
la liste des moyens et leurs logiciels de pilotage,  
la liste des exigences relatives à la mise en oeuvre des procédés,  
 
le DFC, établi en conformité avec les exigences du DD ou de la spécification, et comprenant :  

- le Synoptique de Fabrication et de Contrôle représentant les étapes du processus de fabrication, 

assemblage et contrôle de la Fourniture,  

- le Synoptique Supply Chain décrivant le flux d'information (système d'information, plan 
d'approvisionnement…) et le flux physique,  

- les gammes précisant le déroulé opératoire et les instructions de fabrication et de contrôle faisant 

appel aux outillages et ingrédients nécessaires et décrivant les précautions, particulières propres 
au produit à respecter tout au long du cycle de production,  

- les contrôles applicables aux Matières (en conformité avec les exigences de contrôle définies 

pour les Sources autorisées d’emploi),  

- la procédure de contrôle final comprenant les règles de prélèvement, les méthodes, les moyens 
employés, les critères d'acceptation et les documents d’enregistrement des résultats de contrôle,  

le dossier de maintenance des moyens industriels,  

l'analyse des risques industriels (AMDEC) propre à la Fourniture,  

la procédure d’acceptation qui définit les conditions nécessaires et suffisantes d’acceptation,  

l’identification des caractéristiques clés et leur mesure de capabilité (SPC...), mises en oeuvre 
en conformité avec AS 9103 / EN 9103 / JS 9103,  

les dossiers de conception des moyens de production et contrôle qu’il a développés 
comprenant les spécifications et les procédures de mise en oeuvre des programmes de test ainsi 
que les procédures d’acceptation et les rapports d’acceptation,  

un dossier de validation pour tous les moyens (développés ou fournis) permettant de s’assurer 
de la conformité de ces moyens,  

le tableau des compétences requises des opérateurs.  
Ce dossier ne doit pas être envoyé mais doit être consultable sur place en cas de visite ou d’audit.  
Certains documents peuvent cependant être demandés de manière ponctuelle.  
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Pour les distributeurs, le dossier industriel est à établir par les fabricants. 

4.4. Changement industriel  
Tout changement industriel doit être signalé à MALOUVIS. Selon la classification du changement, 
une approbation préalable par MALOUVIS, après présentation d’un dossier de traitement des 
risques et des plans de sécurisation et de qualification associés, peut être requise. Ces documents 
justificatifs doivent apporter les preuves que ce changement n’affecte pas la qualité, la fiabilité, la 
définition et les performances du ou des produits à sa charge.  
Commentaire : la notion de changement industriel couvre notamment : changement d’ERP, changement 

d’organisation, nouveau ou évolution de procédé (process de fabrication, etc.), déménagement d’atelier, 

changement de source, etc. 

4.5 Gestion des OBSOLESCENCES 

Dans le cas d’un risque avéré d’obsolescence le fournisseur indique à MALOUVIS une équivalence, 

seconde source, commande de dernier achat, afin d’évaluer les risques dans la chaine d’approvisionnement. 

 Le fournisseur met en place un pilotage afin d’assurer la continuité des commandes et communique à 

MALOUVIS leur mise à jour annuellement. 

 

 

 

5. Exigences de traçabilité 

Pour toute Fourniture réalisée sous sa responsabilité, le Fournisseur (le fabricant pour un 
distributeur) enregistre les données permettant de produire pour un lot homogène de fabrication :  
les DD et les DFC utilisés,  
les documents de suivi traçant :  
- l’identification de la configuration appliquée,  

- les phases et/ou opérations exécutées en interne ou sous-traitées,  

- les opérateurs certifiés ayant exécuté les opérations,  

- les Non-Conformités et les actions correctives mises en place,  

- la documentation d’acceptation et les déclarations de conformité,  

- les preuves de qualification des procédés et des couples produit-fournisseur  

- les dérogations  

- toute Matière manquante (ne suivant pas le process normal de fabrication),  

- les documents d’enregistrement des contrôles effectués,  

- la configuration des logiciels de test,  

- tout changement de process ( Traitement, étuvage, nettoyage…),  

- les Sources d’approvisionnement et pour chacune d’entre elles la date-code ou n° de lot.  

 
Un lot homogène de fabrication tient compte aussi du traitement de surface.  
Les enregistrements de traçabilité sont conservés par le Fournisseur pendant au moins 30 ans ou 
fournis à MALOUVIS en cas de cessation d’activité.  
La traçabilité des matières premières métallurgiques permet l’identification des coulées mères 
avec ou sans traitement thermique.  
Le Fournisseur tient à disposition de MALOUVIS les informations permettant d’assurer la 
traçabilité directe.  
 

 

 

 

 
 
 
6. Exigences de conformité   
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6.1. Contrôles des fournitures   
Le Fournisseur est responsable d’adapter le Contrôle d’Entrée des Matières en fonction des 
exigences propres aux produits et Matières.  
Le contrôle d’entrée de toute fourniture est réalisé à 100% ou par prélèvement. Lorsqu’il est 
réalisé par prélèvement, le contrôle d’entrée obéit à des règles statistiques conformément à la 
norme NF ISO 2859-1 ou équivalent (ex : ANSI/ASQ Z1.4). Le statut appliqué est indiqué sur les 
documents d’enregistrement des résultats de contrôle.  
Le Fournisseur assure toutes les vérifications nécessaires pour garantir la conformité finale aux 
exigences spécifiées. Toute Fourniture fait l'objet d'un contrôle final avec enregistrement, 
validation et approbation des résultats par la personne habilitée.  
Pour des premiers lots de fabrication, un relevé dimensionnel complet devra être fournit avec les 
pièces. Certains articles peuvent être soumis à FAI selon EN 9102.  
Le Fournisseur justifie (déclaration de conformité, etc.) que les opérations de vérification avant 
livraison ont été faites :  
- identification, quantité, aspect, marquage,  

- performances conformes aux exigences (techniques et non techniques),  

- présence de la documentation technique et administrative,  

- conditionnement adapté au mode de livraison.  

 
6.2. Déclaration de conformité  
Chaque livraison est accompagnée d'une Déclaration de Conformité conformément à la norme EN 
ISO CEI 17050 –1 et 17050 –2 ou NFL 00-015. 
A défaut le fournisseur délivre un rapport de contrôle propre à son organisme et rappel 
systématiquement la norme appliquée pour les types de traitements par ex : iso 4041. 
 

6.3. Gestion des produits non conformes   
Pour chaque Non-Conformité pouvant générer des rebuts lors des phases ultérieures (détectée 
directement par le Fournisseur ou par MALOUVIS ou son Client), le Fournisseur met en oeuvre 
une méthodologie de traitement conduisant à définir (sous 1 mois maximum) :  
- les actions à mettre en place immédiatement pour contenir le problème (actions de filtrage…), la 

cause racine, origine du problème,  

- l’(es) action(s) corrective(s) permettant d’éradiquer la cause,  

- l’(es) action(s) préventive(s) permettant d’éviter l’apparition de la cause sur des Fournitures 
similaires,  

- la mesure de l’efficacité des différentes actions réalisées.  
Le processus d'amélioration continue mis en place pour réduire la non-qualité du Fournisseur est 
basé sur l'analyse de l'efficacité des contrôles et des tests.  
Le Fournisseur prévient formellement MALOUVIS dès qu’il a détecté une Non-Conformité 
susceptible de provoquer une défection fonctionnelle des produits vendus.  
Les Non-Conformités constatées par le Fournisseur peuvent être livrées à condition qu’elles 
fassent l’objet, avant livraison, d’une demande de dérogation acceptée par écrit par MALOUVIS. 
Dans ce cas, la marchandise doit être clairement identifiée comme étant dérogée.  
 

Les articles et matériaux « irrécupérables » ne doivent pas être utilisés et sont chronologiquement  
1. Physiquement identifiés, éventuellement consignés dans un container identifié.  
2. Isolés dans une zone à accès contrôlé.  
3. Mutilés, avant leur destruction ou recyclage, de sorte que leur récupération ou reprise de leurs 
sous-ensembles ou composants ne soit économiquement pas rentable,  
4. Dans le cas où cette mutilation n’est pas réalisable (pour des raisons de sécurité ou autre, à 
justifier), le fournisseur devra apporter la preuve de la destruction ou du recyclage.  
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7. Stockage – Emballage – Transport   
Le conditionnement des Fournitures permet un transport, une manutention, une identification et un 
stockage sans précaution particulière. Les Fournitures sont conditionnées par paquet en fonction 
de leur criticité ou forme. L’emballage assure une protection efficace pour garantir l’intégrité de la 
Fourniture.  
Si demandé, le Fournisseur utilise les emballages spécifiés.  
Le poids et le volume des emballages permettent les manipulations et le stockage sans l’aide de 
moyens particuliers si la masse unitaire est inférieure à 15 kg  
Le Fournisseur respecte les recommandations faites par les Fabricants pour préserver les Matières d'une 

dégradation (notamment les conditions de température, d'hygrométrie, etc.) que ce soit pour le transport ou 

pour le stockage. 

 

 

 

 

 

 

 

8. Exigences de qualification  
Concernant les ressources humaines, le Fournisseur :  
- Identifie les postes clés pour la qualité du produit et nécessitant une habilitation du personnel  

- Apporte la preuve que les opérateurs (ex : méthodes, ateliers) sont habilités et formés sur nos 
produits et sur nos exigences techniques et industrielles  

- Décrit les critères de décision pour l’habilitation et son suivi  

- Conserve les enregistrements appropriés (ex : matrice de compétences, fiche d’habilitation).  

- S’assure que le personnel est sensibilisé à l’importance d’un comportement éthique  
 
Le fournisseur doit entretenir la liste de ses Fournisseurs qualifiés ainsi que les qualifications 
couple produit-fournisseur.  
Concernant les procédés, il appartient au Fournisseur :  
- d’apporter, sur demande, les preuves de la qualification des procédés mis en oeuvre ou de 

présenter son plan de qualification,  
- de réaliser les actions de qualification et les compléments de qualification éventuellement 

demandés par MALOUVIS. 
Toute Fourniture fabriquée pour la première fois par le Fournisseur, peut faire l’objet d’une 
qualification formelle selon une FAI conformément à AS 9102 / EN9102 / JS 9102.  
Tout changement de Source fait l’objet d’une qualification. 

 

 
 
 
 
 
 


